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L'actualité du 9 janvier 

 
1 - Le Grand Stade a 10 ans         

 

Élevé au milieu de terres agricoles, le stade a entrainé la construction d'une micro-cité autour de lui (crédit : 

VINCI).  

Une décennie après son inauguration à Décines-Charpieu, le stade de l’OL s’est imposé comme 

un équipement structurant pour l’Est lyonnais, au terme d’un projet long, contesté et coûteux. 

On rembobine 

• Avant le stade, le site du Montout, à Décines, était une vaste zone agricole et logistique, coincée 

entre la rocade Est et des terrains en friche. Loin du centre de Lyon, mais stratégique par sa surface 

disponible et sa proximité des grands axes, le secteur est choisi à la fin des années 2000 après 

l’abandon de plusieurs pistes, dont Gerland et Vénissieux. 

• L’ambition de l’OL, au-delà de devenir l’un des rares clubs européens à posséder sa propre arène, 

dépasse le cadre du football : créer un pôle mêlant sports, loisirs, bureaux et transports renforcés. 

• Ce choix de l’Est, soutenu politiquement par Gérard Collomb, marque un tournant dans 

l’aménagement métropolitain, en misant sur un territoire jusque-là moins doté en grands 

équipements. 
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Le détail 

• Le chantier démarre en 2012 et dure un peu plus de 3 ans. Il mobilise jusqu’à 1 000 personnes et 

engloutit environ 450 M€ pour l’OL de Jean-Michel Aulas, auxquels s’ajoutent près de 180 M€ 

d’argent public pour les accès et les transports. 

• Le projet affronte des dizaines de recours juridiques, ainsi que des critiques nationales et locales sur 

l’artificialisation des terres, le coût pour les collectivités et l’éloignement du stade du cœur de Lyon. 

• À l’ouverture, le 9 janvier 2016 face à Troyes (victoire 4-1), beaucoup doutent encore : accès jugés 

compliqués, ambiance à recréer, crainte d’un stade trop grand et perte du caractère urbain. Dix ans 

plus tard, ces débats restent ancrés dans l’histoire du lieu. 

Ce qui compte 

• Aujourd’hui, le Groupama Stadium a accueilli plus de 350 événements et près de 13 M de 

spectateurs. Il a contribué à la création de milliers d’emplois directs et indirects et à l’émergence 

d’OL Vallée, avec hôtels, restaurants, pôle de loisirs et désormais la LDLC Arena. 

• Pour le territoire, l’impact est réel mais a un coût durable, notamment pour les infrastructures 

financées par la collectivité. Côté club, le stade est encore en phase de remboursement (fin estimée 

des créances : 2044), mais il génère bien plus de revenus que Gerland. 

• Pour marquer cet anniversaire, une célébration est prévue lors du match OL-Brest, le 18 janvier, 

symbole d’un équipement devenu central dans le paysage lyonnais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://billetterie.ol.fr/fr/catalogue/match-ol-stade-brestois
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Tri des déchets ménagers : du mieux mais les marges de progression restent importantes 

Publié le 7 janvier 2026, Localtis - Environnement 

En 2023, la quantité d’ordures ménagères résiduelles (OMR) était de 223,5 kg en moyenne par habitant, 

soit une baisse de 172 kg depuis 1993, selon l’édition 2025 de Modecom®, une étude nationale analysant 

la composition des poubelles des Français publiée par l’Ademe. Malgré ces progrès, il reste 

d’importantes marges d’amélioration, près de 7 déchets sur 10 jetés dans la poubelle “grise” pouvant 

être triés ou valorisés autrement. 

 

Peut toujours mieux faire : si la poubelle “grise” des Français s’est allégée de 172 kg par an et par habitant 

depuis 1993, pour atteindre en moyenne 223,5 kg d’ordures ménagères résiduelles (OMR) en 2023 (contre 

252,7 kg en 2017), près de 7 déchets sur dix retrouvés dans ces OMR auraient pu être triés ou valorisés 

autrement, selon l’édition 2025 de Modecom® une étude nationale analysant la composition des poubelles 

des Français publiée par l’Ademe le 19 décembre. 

 

En France métropolitaine, ce sont près de 37 millions de tonnes de déchets ménagers et assimilés (DMA) 

qui ont été collectés par le service public de gestion des déchets (SGPD) en 2023, indique l’étude qui note 

plusieurs mutations profondes concernant le contenu des OMR. Elle constate notamment une réduction 

nette des biodéchets dans les poubelles grises (-10%), signe selon l’Ademe que le tri des biodéchets 

commence à produire ses effets, et une diminution des papiers et emballages (-17%), "liée à la fois à 

l’amélioration du tri et à l’évolution des usages (moins d’impressions, plus d’utilisation du numérique)". 

"En toile de fond, ces tendances confirment l’impact des politiques publiques : extension des consignes de 

tri à tous les emballages, généralisation du tri à la source des biodéchets depuis 2024, montée en 

puissance des filières de responsabilité élargie du producteur", estime l’Ademe. 

Du tri à faire dans la poubelle grise 

Mais malgré les progrès, l’étude Modecom® montre que, en volume, 32% des OMR restent constitués de 

biodéchets, pourtant concernés par l’obligation de tri à la source depuis 2024, 27% correspondent à des 

déchets qui auraient dû être triés dans le bac jaune ou déposés en colonne d’apport volontaire pour les 

papiers et emballages (papiers, cartons, plastiques, etc.), 5% relèvent de la collecte séparée du verre et 5% 

également renvoient à d’autres filières de collecte dédiées (textiles, équipements électriques, 

médicaments…). La part des déchets véritablement résiduels - qui ne disposent pas à ce jour de filière de 

recyclage et qu’il est donc normal de retrouver dans la poubelle grise – reste stable, autour de 30%, tout 

comme la part d’erreur de tri, qui se maintient à environ 69%. 

De nouvelles consignes qui portent leurs fruits 

Les nouvelles consignes contribuent à l’amélioration du geste du tri, confirme également l’étude. Ainsi, 

avec plus de 3,4 millions de tonnes en 2023, soit 52,8kg par habitant, la collecte séparée multimatériaux 

(CSM), qui regroupe les papiers et les emballages ménagers hors verre destinés à être collectés dans le bac 

jaune ou les colonnes de tri, sont en hausse de 10% par rapport à 2017. Si la quantité totale de matériaux 

correctement triés demeure globalement stable, leur composition évolue sensiblement, selon l’étude qui 

https://librairie.ademe.fr/economie-circulaire-et-dechets/8784-modecom-2024-campagne-nationale-de-caracterisation-des-dechets-menagers-et-assimiles.html
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révèle une diminution des papiers – un effet direct de la numérisation des usages – tandis que les 

emballages en carton et en plastique augmentent, à la fois sous l’effet des nouveaux modes de 

consommation et de la généralisation du tri à l’ensemble des emballages. "Ces éléments montrent que les 

Français trient mieux et davantage qu’auparavant, même si les nouvelles consignes du geste de tri 

(extension à tous les emballages) s’accompagnent d’une légère hausse des erreurs de tri", analyse 

l’Ademe. 

 

Concernant les flux de collecte séparée des biodéchets, l’étude montre qu’ils proviennent à 12,5% de 

gaspillage alimentaire, à 69,4% d’autres biodéchets alimentaires et à 1,5% de déchets de jardin. Une part 

non négligeable relève toutefois de déchets qui ne sont pas des biodéchets : papiers souillés (5,3%), 

emballages papiers (2,6%), sacs plastiques (3,3%) et déchets non conformes – putrescibles, autres papiers 

(5,4%). 

Rôle central des déchèteries 

Tout comme ceux de la dernière enquête “collecte” de l’Ademe (lire notre article), les résultats de 

Modecom® montrent que les déchèteries jouent un rôle central dans la collecte des déchets. "Les filières 

bien identifiées, comme le mobilier ou les métaux, affichent déjà d’excellentes performances, preuve que 

lorsque l’organisation est claire, le tri fonctionne", souligne l’Ademe. 

L’étude révèle également un important gisement de progression : une large part des déchets présents dans 

le tout-venant (75%) relève en réalité de filières REP, offrant un potentiel significatif pour augmenter la 

valorisation et réduire les tonnages résiduels. "Ces constats traduisent des marges d’amélioration 

structurantes, notamment pour accompagner la montée en puissance de la filière PMCB (produits et 

matériaux de construction du secteur du bâtiment), renforcer la lisibilité des consignes, optimiser 

l’organisation des sites et renforcer la formation des personnels en déchèterie, relève l’Ademe. Ces 

actions, portées par les exploitants et les collectivités, feront des déchèteries des leviers majeurs pour 

améliorer la qualité des flux et accélérer les performances environnementales des territoires." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.banquedesterritoires.fr/service-public-de-gestion-des-dechets-une-collecte-en-baisse-en-2023
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Du 11/01/26 
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Du 12/01/26 
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Du 13/01/26 
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LA TRIBUNE DE LYON N 1048 DU 08 AU 14/01/26 
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Du 14/01/26 

 

Quand la Saône gelait et paralysait la ville  

 

Lors du redoux, les immenses blocs de glace se sont brusquement détachés, entrainant de nombreux dommages (crédit : 

École nationale des ponts et chaussées).  

 

À l’hiver 1879-1880, Lyon a connu l’un des épisodes de froid les plus violents de son histoire 

récente, au point de transformer la Saône en un immense bloc de glace et de bouleverser 

durablement la vie quotidienne. 

Le contexte 

• L’hiver 1879-1880 s’inscrit dans une vague de froid exceptionnelle à l’échelle 

européenne. Dès décembre 1879, les températures plongent durablement sous 0 °C, 

avec plusieurs semaines sans dégel. 

• À Lyon, la Saône est alors un axe vital : elle sert au transport des marchandises, 

alimente les moulins, structure l’activité des quais et participe directement à 

l’approvisionnement de la ville. 

• Le froid intense fige progressivement la rivière. Entre Vaise et l’Île-Barbe, la glace 

s’accumule sur toute la largeur du cours d’eau. Les ingénieurs de l’époque estiment 

que son épaisseur atteint localement entre 6 et 12 mètres, un chiffre difficile à 

imaginer aujourd’hui. La rivière cesse de couler normalement, bloquant la navigation 

et les échanges. 

Ce qui s’est passé 

• Début janvier 1880, un redoux brutal entraîne une autre catastrophe : la débâcle. La 

glace se rompt soudainement et se met en mouvement. D’énormes blocs, mêlés à du 

bois et à des épaves, s’entassent contre les piles des ponts et le long des quais. 

• Un rapport technique daté du 14 janvier 1880 évoque un volume total dépassant 5 

millions de m³, au point que la glace touche parfois le fond même du lit de la Saône. À 

Vaise, les amas recouvrent les quais sur plusieurs mètres de hauteur. 



Revue de presse UCIL – 16/01/2026   page 17 
 

• Pour dégager le fleuve, les autorités utilisent des explosifs, une pratique courante à 

l’époque mais impressionnante. La foule se presse pour observer ce chantier hors 

norme, entre fascination et inquiétude. 

La suite 

• La débâcle de 1880 laisse des dégâts importants : ponts fragilisés, infrastructures 

endommagées, navigation interrompue pendant des semaines. Elle révèle surtout 

la vulnérabilité d’une ville très dépendante de ses fleuves pour se nourrir et 

commercer. 

• Après cet hiver, les pouvoirs publics renforcent la surveillance des cours d’eau et les 

capacités de secours, notamment autour des ponts et des approvisionnements 

stratégiques. Les greniers des Subsistances militaires, actuelles SUBS, sont 

d’ailleurs agrandis. 

• Aujourd’hui, alors que la Saône ne gèle plus que très rarement, cet épisode reste 

un repère historique : il montre jusqu’où le climat peut transformer Lyon et rappelle 

que les fleuves, ressources du quotidien, peuvent aussi devenir des forces 

destructrices. 
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« Nous partions de très loin » : comment les barrages hydroélectriques vont 

être relancés 

Énergie décarbonée au potentiel immense, l’hydroélectricité française était freinée depuis des années par 

un bras de fer juridique avec l’Union européenne. Une proposition de loi pourrait enfin relancer les 

barrages, dont la production se trouve ralentie depuis des années faute d’investissements, tout en 

préservant le contrôle public de cette “houille blanche”. 

Martin Rigaud-Pezzoni – 15/01/26 

 

 

 

 

 

Unique en son genre, le barrage de Roselend fait partie des nombreux complexes hydroélectriques de Savoie. Photo d'illustration EBRA/Le 

DL/Bertrand Riotord 

Deux décennies de blocage, et enfin une éclaircie. La France s’apprête à tourner la page du long bras de fer 

qui l’oppose à Bruxelles sur ses barrages hydroélectriques, piliers discrets mais stratégiques de son mix 

énergétique. Mardi soir, une proposition de loi transpartisane déposée à l’Assemblée nationale est venue 

concrétiser la solution âprement négociée cet été entre Paris et la Commission européenne : un 

changement de régime juridique pour les principaux barrages hydroélectriques, destiné à desserrer l’étau 

européen sans entamer la souveraineté énergétique française. « Ça en a mis du temps, nous partions de 

très loin », reconnaît Marie-Noëlle Battistel, député socialiste de l’Isère et co-rapporteuse de ce texte avec 

le député MoDem du Maine-et-Loire Philippe Bolo. Consciente de la sensibilité du sujet, l’élue évoque un 

véritable « texte d’équilibriste ». Rembobinons. 

Première source d’énergie renouvelable (13,9 % de la production électrique hexagonale en 2024, juste 

derrière le nucléaire), la houille blanche française repose essentiellement sur 340 grands barrages, tous 

propriété de l’État. Leur exploitation est aujourd’hui concédée à EDF, qui détient plus de 80 % de la 

production, ainsi qu’à Engie via la Compagnie nationale du Rhône (CNR) et la Société hydroélectrique du 

Midi (Shem). Cette position ultra-dominante d’EDF irrite depuis près de 20 ans la Commission, qui 

reproche à Paris l’absence de mise en concurrence des concessions de ses barrages hydroélectriques. Une 

situation qui a valu l’ouverture de deux précontentieux européens en 2015 et en 2019 à l’encontre de la 

France, le gel du renouvellement des concessions échues et une menace d’astreinte pouvant atteindre 

720 000 euros par jour. 

« On a mis sous cloche le deuxième pilier électrique du pays » 

Pris entre le marteau européen et l’enclume d’une privatisation jugée inacceptable pour un secteur aussi 

stratégique, les gouvernements successifs ont longtemps temporisé. Résultat : un secteur au ralenti. Faute 

https://www.leprogres.fr/economie/2026/01/04/le-gouvernement-annonce-une-legere-baisse-de-la-facture-d-electricite-au-1er-fevrier
https://www.leprogres.fr/economie/2026/01/04/le-gouvernement-annonce-une-legere-baisse-de-la-facture-d-electricite-au-1er-fevrier
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de visibilité sur l’avenir de leurs concessions, les exploitants ont arrêté depuis près de 10 ans d’engager des 

investissements lourds, pourtant indispensables pour moderniser un parc vieillissant. « On a mis sous 

cloche le deuxième pilier électrique du pays », cingle le député Philippe Bolo. « Avec une épée de 

Damoclès juridique au-dessus de la tête des exploitants, personne n’investit. » Ainsi, le projet de la vallée 

de La Truyère (Aveyron), qui représenterait une augmentation de 250 MW de puissance et de 450 MW de 

stockage, est suspendu en attendant le renouvellement des titres d’exploitation des communes de 

Brommat et de Montézic. 

Aussi politique que juridique, la solution retenue par le duo Battistel-Bolo propose de sortir du régime 

concessif actuel pour basculer vers un régime d’autorisation spécifique, sans transfert de propriété comme 

c’est le cas habituellement. Une façon de maintenir les exploitants historiques en place tout en préservant 

le contrôle public sur les ouvrages. « Nous avons inventé un régime sur mesure pour l’hydroélectricité », 

synthétise Marie-Noëlle Battistel. Le texte prévoit toutefois des mesures compensatoires destinées à 

répondre aux exigences de la Commission européenne. EDF devra ainsi mettre à disposition de ses 

concurrents six gigawatts (GW) par an de capacités hydroélectriques dites “virtuelles”, commercialisées via 

des enchères et placées sous le contrôle de la Commission de régulation de l’énergie. 

« Il fallait des garde-fous » 

Un mécanisme qui a suscité des réserves, notamment chez Les Écologistes, qui étaient favorables à 

l’instauration d’une quasi-régie publique. Une option « juridiquement viable mais trop rapidement 

écartée » – par absence de consensus des syndicats, certains redoutant un démantèlement d’EDF –, grince 

Guillaume Gontard, sénateur écologiste de l’Isère. « Cela donne l’impression de bricoler pour faire 

accepter une solution au niveau européen », souligne-t-il. 

Malgré ces réserves, le compromis semble emporter une large adhésion. « C’est une solution capable de 

rassembler », appuie Jean-Damien Navarro, responsable du Collectif hydraulique fédéral et délégué FNME-

CGT chez EDF. « Il fallait des garde-fous, notamment sur la propriété des installations. Je comprends que 

les 6 GW ait pu inquiéter, mais l’essentiel est préservé. » 

Les barrages pourront « produire beaucoup plus et surtout mieux » 

Car l’urgence était de sortir de l’immobilisme. En cas de vote favorable de ce texte, la Commission a promis 

de lever les contraintes, permettant aux exploitants de relancer leurs investissements massifs. Les barrages 

pourront ainsi « produire beaucoup plus et surtout mieux », se félicite Philippe Bolo, grâce notamment au 

développement des stations de transfert d’énergie par pompage (Step). 

À titre d’exemple, la Step de Grand’Maison, centrale hydroélectrique iséroise la plus puissante de France, 

peut mobiliser jusqu’à 1 800 MW en seulement trois minutes, soit l’équivalent de la consommation des 

habitants de Lyon, Grenoble et Chambéry. « EDF a de nombreux projets de Step. Les trois quarts peuvent 

être réalisés très rapidement, sans inonder un seul mètre carré ni modifier l’emprise des terrains », 

rapporte Jean-Damien Navarro, qui voit dans le texte Battistel-Bolo la possibilité d’un nouveau départ. 

« Cela donnait l’impression d’avoir le doigt coincé dans la porte depuis 20 ans. Il me tardait que quelqu’un 

l’ouvre. » 

 


